
Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.08
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19:00

Dossier # : 1231066013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Division urbanisme_permis et
inspection

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Rendre une décision quant à une demande, en vertu du
Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007),
visant à autoriser la transformation du bâtiment situé aux
10951-10953, avenue de l'Esplanade – lot 1 486 087 du
cadastre du Québec - Zone 1265 (3003331886).

Il est recommandé d'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007), et ce, malgré
l'article 40.1 (taux d'implantation maximal) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement
d'Ahuntsic-Cartierville (01-274), un projet de résolution à l'effet d'accorder, pour
l'emplacement situé sur le lot 1 486 087 du cadastre du Québec, situé aux 10951-10953,
avenue de l'Esplanade, l'autorisation d'agrandir le bâtiment et d'aménager le terrain aux
conditions suivantes :

le taux d'implantation maximal, après les travaux, ne doit pas dépasser 65%;
l'aménagement paysager doit être substantiellement conforme au plan de l'annexe A.

Les travaux d'agrandissement autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les
60 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution. De plus, les travaux
d'aménagement paysager doivent être complétés dans les 12 mois suivant la fin des
travaux d'agrandissement. 

Si un de ces délais n'est pas respecté, l'autorisation qui fait l'objet de la présente résolution
sera nulle et sans effet.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation
s'applique.

________________________________________

ANNEXE A

Plan numéro A100, préparé par M. Michel Massato Shimmori, architecte, révisé le 16 janvier
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2024 et estampillé par la Division urbanisme, permis et inspections d'Ahuntsic-Cartierville le
23 janvier 2024

Signé par Diane MARTEL Le 2024-01-25 15:36

Signataire : Diane MARTEL
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement
Ahuntsic-Cartierville , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1231066013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Division urbanisme_permis et
inspection

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Rendre une décision quant à une demande, en vertu du
Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007),
visant à autoriser la transformation du bâtiment situé aux 10951-
10953, avenue de l'Esplanade – lot 1 486 087 du cadastre du
Québec - Zone 1265 (3003331886).

CONTENU

CONTEXTE

La présente demande vise le bâtiment sis aux 10951-10953, avenue de l'Esplanade, construit
en 1949. Il s'agit d'un duplex en contiguïté de deux étages. Le bâtiment existant possède un
taux d'implantation de 64% alors que la réglementation exige un maximum de 50%.
La requérante a effectué une demande de projet particulier en vue de régulariser le
bâtiment. Cette régularisation peut se faire par projet particulier de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble, puisque le taux d'implantation maximal est de
50% dans la zone 1265 où le bâtiment est situé. Le projet est soumis au Règlement sur les
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble RCA02
09007.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

S/O

DESCRIPTION

Le bâtiment possède actuellement un taux d'implantation au sol de 64%. Selon les plans
d'origine de 1948, il y a avait un garage à l'arrière du bâtiment. Celui-ci a été agrandi sans
autorisation entre 1949 et 2009. La requérante est la propriétaire du bâtiment depuis 2020.
Celle-ci souhaite régulariser la situation afin de rendre le bâtiment conforme.
La zone 1265 dans laquelle se trouve le bâtiment est une zone où le taux d'implantation
maximal est de 50% selon l’article 40.1 du Règlement 01-274.

Le projet est le suivant :

- remplacer la porte de garage existante et la porte piétonne par une porte de garage
double;
- excaver pour créer une allée d'accès en plongée;
- remplacer la terrasse sur le toit du garage;
- refaire l'aménagement paysager dans la cour arrière du bâtiment.
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JUSTIFICATION

La Direction du développement du territoire émet un avis favorable relativement à cette
demande pour les raisons suivantes :
- Le taux d'implantation demandé est compatible avec le plan d'urbanisme de la Ville de
Montréal;
- Le projet permet l'augmentation du verdissement dans la cour arrière du bâtiment;
- Le taux d'occupation au sol proposé existe sur le site depuis plusieurs années.

Avis du comité consultatif d'urbanisme

Lors de sa séance du 10 janvier 2024, le Comité a émis un avis favorable avec la
recommandation suivante :

- augmenter le verdissement sur la propriété en diminuant les bandes roulantes en béton de
l’allée d’accès au garage et/ou ajouter une bande végétale du côté sud le long de la ligne
mitoyenne avec la propriété voisine. 

Suites au dossier

Le 17 janvier 2024, le requérant a déposé des plans conformes à la recommandation du
comité consultatif d'urbanisme.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

S/O

MONTRÉAL 2030

S/O

IMPACT(S) MAJEUR(S)

S/O

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

S/O

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

S/O

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt de la demande de projet particulier
Adoption du premier projet de résolution
Avis public d'une assemblée publique de consultation
Assemblée publique de consultation
Adoption du second projet de résolution
Avis public sur la possibilité de faire une demande d'approbation référendaire
Réception des demandes
Si aucune demande n'est reçue
Adoption de la résolution
Transmission de la résolution au requérant
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Si demande reçue
Adoption d'une résolution résiduelle
Adoption d'une ou des résolutions distinctes contenant la ou les propositions visées
par la demande
Pour chaque résolution distincte : Avis annonçant la période d'enregistrement
Tenue du registre
Résultats du registre
Certificat du secrétaire d'arrondissement
Dépôt du certificat devant le conseil d'arrondissement
Fixer la date du scrutin référendaire OU
Retrait de la résolution et avis dans les quinze (15) jours aux personnes concernées
Avis public de la tenue d'un scrutin référendaire
Scrutin référendaire
Dépôt de l'état des résultats au conseil d'arrondissement
Transmission de la résolution au requérant

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, la ou le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs
en vigueur à l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-01-23

Nicolas BOULANGER Clément CHARETTE
Conseiller en aménagement C/d permis & inspections arrondissements

Tél : . Tél : .
Télécop. : . Télécop. : .
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Gilles CÔTÉ
Directeur du développement du territoire
Tél : 514 868-4028
Approuvé le : 2024-01-24
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Système de gestion des décisions des
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire
décisionnel

Dossier # : 1231066013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Division urbanisme_permis et
inspection

Objet : Rendre une décision quant à une demande, en vertu du
Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007),
visant à autoriser la transformation du bâtiment situé aux
10951-10953, avenue de l'Esplanade – lot 1 486 087 du
cadastre du Québec - Zone 1265 (3003331886).

PV CCU - 10 janvier 2024 - 10951-53, Esplanade.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas BOULANGER
Conseiller en aménagement

Tél : .
Télécop. : .
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 2 sur 17 
 

 
 

5.1            1231066013 - Rendre une décision quant à une demande, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007), visant à autoriser la 
transformation du bâtiment situé aux 10951-10953, avenue de 
l'Esplanade - lot 1 486 087 du cadastre du Québec - Zone 1265 
(demande de permis 3003331886) - District Ahuntsic. 

 

 
Monsieur Nicolas Boulanger présente le dossier au nom de la Direction du 
développement et du territoire (DDT). 

 

 
 

Considérant                     que l’analyse de la DDT est bien fondée; 
 

 
 

Il est proposé : 
 
De recommander l’approbation du projet présenté, et ce, avec la condition 

suivante :  

 

- Augmenter le verdissement sur la propriété en diminuant les bandes 

roulantes en béton de l’allée d’accès au garage et/ou ajouter une bande 

végétale du côté sud le long de la ligne mitoyenne avec la propriété 

voisine. 

 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1231066013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Division urbanisme_permis et
inspection

Objet : Rendre une décision quant à une demande, en vertu du
Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 09007),
visant à autoriser la transformation du bâtiment situé aux
10951-10953, avenue de l'Esplanade – lot 1 486 087 du
cadastre du Québec - Zone 1265 (3003331886).

ANNEXE A - 1231066013.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas BOULANGER
Conseiller en aménagement

Tél : .
Télécop. : .
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